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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

29. VENTILATION DE POSTES SÉLECTIONNÉS DE L’ÉTAT DU RÉSULTAT NET (45) 

29.1. Profits ou pertes sur actifs et passifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur par le 

biais du compte de résultat, par portefeuille comptable (45.1) 

312. Les «Passifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de 

résultat» n’incluent que les profits ou pertes dus à des variations du risque de crédit propre des 

émetteurs de passifs désignés comme évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat 

lorsque l’établissement déclarant a choisi de les comptabiliser ainsi parce qu’une comptabilisation 

dans les autres éléments du résultat global créerait ou accroîtrait une non-concordance comptable. 

29.2. Profits ou pertes sur décomptabilisation d’actifs non financiers (45.2) 

313. Les «Profits ou pertes sur décomptabilisation d’actifs non financiers» sont ventilés par type 

d’actif. Chaque ligne comporte le bénéfice ou la perte enregistré(e) sur l’actif qui a été décomptabilisé. 

Les «Autres actifs» incluent les autres immobilisations corporelles, les immobilisations incorporelles et 

les investissements non déclarés ailleurs. 

29.3. Autres produits et charges d’exploitation (45.3) 

314. Les autres produits et charges d'exploitation sont ventilés en fonction des éléments suivants: 

ajustements de juste valeur apportés aux immobilisations corporelles évaluées à la juste valeur; 

produits de loyers et charges d'exploitation directes d'immeubles de placement; produits et charges 

de contrats de location portant sur des biens autres que d'investissement; produits et charges 

d'exploitation restants. 

315. Les «Contrats de location simple autres qu’immeubles de placement» incluent, pour la colonne 

«Recettes», les rendements obtenus et, pour la colonne «Dépenses», les frais supportés par 

l’établissement bailleur dans le cadre de ses activités de location simple autres que celles portant sur 

des actifs considérés comme des immeubles de placement. Les frais consentis par l’établissement en 

tant que locataire sont inclus sous le poste «Autres charges administratives». 

316. Les profits ou les pertes issus de la décomptabilisation et de la réévaluation des détentions 

d’or, d’autres métaux précieux et d’autres matières premières évalués à la juste valeur, moins le coût 

de la vente, sont déclarés parmi les éléments du poste «Autres produits d’exploitation. Autres» ou 

«Autres charges d’exploitation. Autres». 


